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________

reconnaissant

a)
le droit de tous les hommes et de toutes les femmes du monde d'avoir accès aux avantages des télécommunications;

b)
qu'il existe trois grands types d'aide pour atteindre cet objectif dans les pays qui disposent de faibles ressources: la participation directe aux programmes sur le terrain, les contributions financières et les recommandations concernant des stratégies et des politiques appropriées;

c)
qu'il appartient à la Commission d'études 1 d'élaborer des rapports et des Recommandations pour concrétiser ce troisième type d'aide,

reconnaissant en outre

a)
que pour satisfaire comme il se doit à cet objectif, la Commission d'études 1 doit remplir, tant sur le plan de la forme que sur celui du fond, les conditions suivantes:

a)
les résultats doivent être obtenus en temps voulu;

b)
les mesures prises doivent être élaborées par des professionnels dûment qualifiés;

c)
le problème doit être exposé objectivement;

d)
toutes les solutions disponibles doivent être prises en compte de manière neutre;

e)
les méthodes employées pour obtenir les résultats escomptés doivent être fondées sur la participation de tous les Etats Membres et des Membres du Secteur, de façon à appuyer pleinement leur mise en oeuvre,

notant

a)
que ces objectifs n'ont pas été atteints avec les procédures appliquées actuellement;

b)
que, s'il a été possible de donner suite à presque toutes les questions, il y a lieu de noter:

a)
que les résultats obtenus ne permettent pas de satisfaire à l'objectif d'assistance aux pays qui en ont le plus besoin;

b)
qu'il existe des différences marquées sur le plan de la qualité et de l'importance des résultats obtenus;

c)
qu'il existe également de grandes disparités quant à l'intérêt ou à l'utilité des questions proposées;

d)
que le délai de quatre ans entre les conférences mondiales est trop important pour permettre de relever en permanence les nouveaux défis technologiques du marché et de répondre aux attentes toujours plus grandes des peuples,

recommande

1
que la procédure suivie pour le choix des questions s'inspire de certains éléments qu'utilise l'Union européenne, à savoir:

(
inviter les Etats Membres à formuler des Questions;

(
diffuser ces Questions;

(
les soumettre au GCDT pour révision et approbation;

2
que l'on s'assure le concours de professionnels, en recrutant des experts, en utilisant les ressources du BDT ou en faisant appel à des consultants pour l'élaboration des documents de base; 

3
que soient élaborés des cadres de référence ou des modèles pour l'établissement des documents de base afin qu'ils contiennent au moins les points suivants:

a)
définition claire du problème;

b)
données statistiques nécessaires;

c)
étude de la situation et solutions adoptées par les Etats Membres;

d)
solutions possibles recommandées, sans aucune discrimination d'ordre politique, technologique ou liée au marché;

4
que les Recommandations soient élaborées dans un délai maximal fixé qui ne devra en aucun cas être supérieur à six mois;

5
que les documents ainsi élaborés soient examinés et que leur contenu final soit approuvé selon les procédures normales qu'appliquent les Commissions d'études, afin d'assurer ainsi la participation voulue des Etats Membres, des Membres du Secteur et, en particulier, des pays en développement et des pays les moins avancés.
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